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meublés pour les revenus 2025 après promulgation 

Pour rappel, la location en meublé exercée à 
titre professionnel ou non, même réalisée à titre 

bic et le réel.
Le régime du micro s’applique de droit si les recettes 

forfaitaire est alors appliqué sur les recettes permettant 
de déterminer le revenu net issu de cette activité.
Le régime du réel s’applique de droit si les recettes 
dépassent le seuil applicable du micro bic pour la 
catégorie du bien ou sur option.

marché locatif, le gouvernement réduit certains 
avantages accordés aux propriétaires de meublés de 
tourisme (air bnb, chambre d’hôtes…) en abaissant 
leur seuil de recettes pour le régime du micro bic 
et en réduisant fortement le taux d’abattement 
applicables.

CATEGORIE NON

Régime

Revenu 
foncierHabitation C h a m b r e 

d’hôtes

Meublé de tourisme

Classé Non classé

Limites
d’application

CA < 77 700 € CA < 188 700 € CA < 188 700 € CA < 77 700 € CA < 15 000 €

Abat tement 
forfaitaire

Règles suivant la loi du 19 novembre 2024

CATEGORIE NON

Régime

Revenu 
foncierHabitation Chambre 

d’hôtes

Meublé de tourisme

Classé Non classé

Limites 
d’application

CA < 77 700 € CA < 77 700 € CA < 77 700 € CA < 15 000 € CA < 15 000 €

Abattement 
forfaitaire

Les mesures proposées ci-dessus s’appliqueraient 
à compter de l’imposition des revenus de 2025, 
l’imposition des revenus 2024 restant au même 
niveau que 2023. 

Règles en cours de discussion

2025 portent également sur une réintégration 
des amortissements déduits lors de la vente d’un 
logement pour ceux se situant dans le cadre du 

Ainsi, à ce jour, les loueurs en meublé non 
professionnel soumis au régime du réel peuvent 
amortir les biens qu’ils louent, permettant ainsi de 
réduire leur revenu locatif à un niveau moindre. En 
parallèle, lors de la cession de ces biens, la plus value 
imposable ne tient pas compte des amortissements 
déduits précédemment ; la plus-value générée étant 
égale à valeur de cession – valeur d’acquisition. Le 
projet de loi vise à revoir les modalités de calcul de 
cette plus-value en réintégrant les amortissements : 
(valeur de cession – valeur d’acquisition + 
amortissement déduit).

DES RECETTES 

Le montant du SMIC brut horaire passe à 

1 801,80 euros mensuels sur la base de la durée 
légale du travail de 35 heures hebdomadaires.

de la formule du calcul de la revalorisation annuelle du 

des prévisions d’évolution des prix à la consommation. 

de la grille salariale de la Convention collective 
nationale production agricole – Version applicable au 
01/11/2024.

Palier Applicable au 01/11/2024

Palier 1 De 9 à 11 11,65 €    

Palier 2 De 12 à 16 11,75 €    

Palier 3 De 17 à 24 11,91 €

Palier 4 De 25 à 35 12,17 €

Palier 5 De 36 à 51 12,70 €

Palier 6 De 52 à 73 13,30 €

Palier Applicable au 01/11/2024

Palier 7 De 74 à 104 14,08 €

Palier 8 De 105 à 143 15,05 €

Palier 9 De 144 à 196 16,29 €

Palier 10 De 197 à 270 18,04 €

Palier 11 De 271 à 399 20,53 €

Palier 12 À partir de 400 23,46 €

Source :
• Décret n° 2024-951 du 23 octobre 2024 portant relèvement 

du salaire minimum de croissance
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Informations sociales

Comme évoqué lors du bulletin 
d’information d’octobre 2024, à 
partir du 1er janvier 2025, le 
service social cessera de 

produire les TESA SIMPLIFIÉS. Cet outil, proposé 

formalités pour les CDD de courte durée (moins de 
3 mois). Toutefois, ces récentes évolutions soulèvent 
plusieurs limites :
• Absence de gestion pour la complémentaire 

santé, bien que celle-ci soit obligatoire pour tous 
les salariés,

• Complexité liée au versement santé, nécessitant 
une vigilance accrue,

• Impossibilité de corriger les erreurs de DSN 
après validation, contrairement aux logiciels de 
paie classiques,

• Variation de la base de calcul des cotisations 
salariales et patronales. 

Ces contraintes rendent l’utilisation du TESA moins 

de régularisations dans les 3 ans par la MSA. 
Vous avez deux options :
1. Gérer les TESA en autonomie directement via 
la MSA.
2. Déléguer la gestion des CDD saisonniers au 
service social : l’Afocg vous accompagne avec 

préférentiel par salarié saisonnier (incluant DPAE, 
contrat de travail, OIS et bulletin de salaire). 
Pour toute question ou accompagnement sur cette 
transition, nous restons à votre disposition. Merci de 
contacter le pôle social de l’Afocg.
Source :
• Site de la MSA

augmentation du plafond de la sécurité sociale 

2025. Ce plafond avait déjà été augmenté en 2024 

salaire moyen. 
Le PSS sert de base pour déterminer le montant 
de certaines cotisations sociales prélevées sur 
les salaires et de certaines prestations sociales 
(indemnités journalières, indemnité vieillesse ... ).

décembre :
• Annuel : 47 100 €
• Trimestriel : 11 775 €
• Mensuel : 3 925 €
• Quinzaine : 1 963 €
• Hebdomadaire : 906 €
• Journalier : 216 €
• Horaire : 29 €
Source :
•

pendant un arrêt maladie ou un congé maternité peut 
réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice 
subi, mais le salarié ne peut pas exiger un rappel de 
salaire.
Lorsqu’un salarié est en arrêt maladie, son contrat 
de travail est suspendu, le salarié est dispensé de 
toute activité professionnelle. L’employeur ne doit 
ni solliciter ni accepter la poursuite d’une activité 
professionnelle pendant cette période. De même, 
le congé maternité suspend automatiquement le 
contrat de travail.

Le 8 octobre 2024, la Cour de cassation a précisé 
que lorsqu’une salariée travaille durant un arrêt 
maladie et ensuite son congé maternité, elle peut 
réclamer des dommages-intérêts en compensation 
du préjudice subi, mais elle ne peut exiger un rappel 
de salaire pour les heures travaillées du fait de la 
suspension de son contrat de travail. 
Sources : 
• Cass. soc. 2-10-2024 n° 23-11.582  
• Cass. soc. 15-6-1999 n° 96-44.772
• Article L 1225-24 du Code du Travail


